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Et vous trouverez tout au long de 
ce Grappillon quelques photos de 
la sortie des Seniors qui ont eu le 
plaisir d’aller voir les parterres de 
tulipes à Morges. 

Foire villageoise du 26 avril 2025 
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 Informations officielles 
    Le mot du Vice-Syndic 

Mais surtout, c’est la rencontre de l’humain : rencontre avec 
toutes ses pensées divergentes, écoute de ses diverses do-
léances, peines partagées dans les divers accros de l’existence qui 
rendent la fonction si intéressante. Elle est certes énergivore, 
mais le fait de pouvoir participer activement à la conduite d’une 
commune est vraiment gratifiant. 
Loin de nous l’idée de nous comporter comme des cow-boys ar-
rogants ou des tsars à la mentalité poussiéreuse, le conseil com-
munal œuvre en toute humilité à la conduite du navire commu-

Cette humilité est nécessaire, elle nous rappelle, qu’on soit chrétien ou big-banguiste, que nous 
venons et retournerons à la poussière, que quoi que l’on fasse, on peut très vite ne plus rien re-
présenter dans la mémoire collective. Mais entretemps, la fonction nous rappelle que nos déci-
sions collégiales doivent êtres gravées dans le solide et le durable, dans le souci permanent que 
ce que l’on entreprend profitera non seulement aux citoyens actuels mais surtout aux futurs. 
 
C’est dans cet esprit que le conseil va continuer, sans tambours ni trompettes, mais avec ses sa-
lopettes de conseillers à tenir la barre de notre belle commune. 
 
Bonne lecture à toutes et tous.. » 

 

Silvio Keller, Responsable des forêts, des routes et de la déchetterie 

À tour de rôle, un membre du conseil communal prendra la parole pour partager avec vous une réflexion, 

une pensée ou un sujet qui lui tient particulièrement à cœur. 

Qu’il s’agisse de projets en cours, d’une anecdote marquante ou d’une vision personnelle, cet espace offri-

ra à chacun l’occasion de s’exprimer en toute simplicité et transparence. Pour cette 2ᵉ édition, c’est notre 

Vice-Syndic qui se prête au jeu. 

« Nous voici bientôt arrivés au terme de cette législature. En regardant dans le rétroviseur, je me 
rends compte que l’élargissement des connaissances acquises durant ces 15 années dans un exé-
cutif communal est d’une richesse incroyable : connaissance des méandres de l’administration 
cantonale, pratique des diverses procédures politiques (parfois trop longues), hiérarchies à res-
pecter etc. 

Vous avez le goût de l’écriture ? Nous recherchons une ou des personne(s) motivée(s) à 
participer à la rédaction de certains articles de notre journal communal.  
Si vous êtes intéressé(e), n’hésitez pas à vous annoncer au secrétariat !  

Participez à la rédaction de notre journal communal ! 
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 Informations officielles  
Conseil communal 

Départ de Jean-Marc Oberson 

Jean-Marc Oberson, après neuf années au sein de l’exécutif com-
munal, a choisi de tourner une page et de quitter le Conseil le 31 
décembre 2024. En même temps qu’une nouvelle année s’annon-
çait, une nouvelle vie pour lui se profilait. 
 
Élu en mars 2016, Jean-Marc a pris en charge les dicastères des 
cimetières, des sociétés, des loisirs et de la protection civile. 
Quelques années plus tard, il a également assumé la responsabilité 
des pompiers. 
 
Grâce à son engagement, combien de sourires ont illuminé les sor-
ties des aînés, combien de moments chaleureux ont marqué les 
Noëls des aînés, combien de jeunes citoyens lui ont adressé leurs 
mercis lors des activités organisées !   

Sans oublier les « Santé ! » échangés lors des anniversaires des nonagénaires et les mots de ré-
confort adressés aux familles endeuillées qu’il accompagnait lors des formalités pour les enter-
rements. 
Nous garderons en mémoire l’image d’un conseiller profondément humain, toujours disponible, 
soucieux de bien faire et résolument positif, même face aux défis imposés par les évolutions in-
formatiques. Bien que ces dernières aient parfois bousculé son quotidien, Jean-Marc a toujours 
relevé le défi avec succès ! 
  
Jean-Marc, un grand MERCI pour tout ce que tu as accompli. Il est maintenant temps pour toi 
de savourer une retraite bien méritée, de te consacrer pleinement à ta passion pour l’apicul-
ture, et de relever ce nouveau défi aux côtés de Rosy au Café du Cercle à Vuisternens-dt-
Romont.  
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 Informations officielles  
Conseil communal 

Bienvenue à Céline Python 

1. Parcours et Engagement 
Peux-tu nous parler de ton parcours personnel et professionnel ? 
J’ai grandi à Mézières, dans la ferme familiale de mes parents, entou-
rée de mes deux sœurs et où vivaient à l’époque mes grands-
parents. À 21 ans, j’ai rencontré le papa de mes enfants et j’ai vécu 
une dizaine d’année en Gruyère avant de revenir à Mézières où je vis 
depuis 14 ans avec mon fils Luca de 15 ans et ma fille Tania de 13 
ans. 
Sur le plan professionnel, j’ai obtenu une maturité professionnelle 
commerciale après un apprentissage d’employée de commerce à La 
Mobilière. J’ai ensuite acquis de l’expérience dans les secteurs de 
l’immobilier et des assurances. Il y a quelques années, j’ai décidé de 
me réorienter vers la branche du social, un choix qui donne aujour-
d’hui beaucoup de sens à mon activité et qui résonne avec mes va-
leurs. Je travaille actuellement auprès du Service des Curatelles de la 
Glâne à Romont, un poste qui me permet de m’impliquer pleinement 
et contribuer au bien-être des autres. 

Pour faire plus ample connaissance avec notre nouvelle Conseillère communale, nous lui avons 
proposé un questionnaire. Découvrez ses réponses pour en apprendre davantage sur ses idées, 
son parcours et ses motivations !  

Qu’est-ce qui t’a motivée à rejoindre le conseil communal ? 
J’ai souhaité rejoindre le conseil communal afin d’élargir mes connaissances, de vivre une expé-
rience enrichissante et de participer activement à la vie locale de la commune à laquelle je suis 
très attachée. L’occasion d’un petit clin d’œil également à mon grand-papa qui a été Syndic du 
village durant plusieurs années ainsi qu’à mon papa et arrière-grand-père qui ont aussi fait par-
tie du conseil communal. 
 
As-tu déjà occupé d’autres fonctions publiques ou associatives ? 
J’ai eu l’occasion, plus jeune, de m’impliquer au sein du comité de la jeunesse où j’étais cais-
sière. 
 
2. Vision et Objectifs 
Quels sont les principaux enjeux pour notre commune selon toi ? 
Les enjeux qui me tiennent à cœur incluent le maintien du lien social entre les habitants, la pré-
servation de notre environnement naturel et la capacité de notre commune à rester vivante, ac-
cueillante et résiliente face aux défis de demain. 
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 As-tu des projets/thèmes que tu souhaiterais défendre ou qui te tiennent à cœur ?  
Et Comment envisages-tu ton rôle au sein du conseil communal ? 
Je souhaite m’impliquer de manière active et bienveillante, en écoutant les besoins des ci-
toyens et en apportant mes valeurs et compétences à la gestion des affaires communales. J’ai-
merais être une voix attentive qui favorise le dialogue, soutient des projets concrets au service 
du bien commun et qui contribue à renforcer le vivre-ensemble. 
 
3. Questions plus personnelles  
Quels sont tes hobbies ou loisirs ? 
Je pratique du yoga, de la randonnée et du ski. J’apprécie notamment tout ce qui me permet 
d’être en contact avec la nature qui me ressource ainsi que la lecture.  
 
As-tu des animaux ? 
Oui, j’ai un chat ! Ayant grandie dans une ferme, j’ai toujours été entourée d’animaux, ce qui 
m’a beaucoup apporté. 
 
3. La commune et toi 
Toi qui as toujours habité Mézières, qu’aimes-tu le plus dans notre commune ? 
Ce que j’apprécie particulièrement à Mézières, c’est que malgré les évolutions, notre com-
mune a su garder une taille humaine, un esprit de village où les gens se connaissent, se saluent 
et entretiennent des liens de proximité.  
 
Si tu devais décrire notre commune en trois mots, lesquels seraient-ils ? 
Conviviale - Naturelle - Authentique 
 
As-tu un lieu qui t’est particulier dans la commune ? 
J’ai une affection particulière pour la forêt et son Oratoire, un lieu paisible et inspirant, propice 
aux rencontres avec d’autres citoyens mais aussi pour se reconnecter en toute sérénité. 
 
4. Un peu de légèreté 
Si tu pouvais inviter une personnalité (vivante, historique ou personnage) à dîner, qui serait-
ce et pourquoi ? 
Je choisirais Coluche, pour son humour décapant, son franc-parler et son engagement social. Je 
suis certaine que ce moment serait à la fois drôle et profondément humain. 
 
Souvenirs marquants que tu as vécus dans la commune ? 
Je me souviens avec tendresse des jolies journées du 1er mai, quand enfants, mes sœurs et 
moi étions habillées en Dzaquillon pour aller chanter en Patois dans les maisons. L’accueil était 
toujours chaleureux et les sourires nombreux. Les girons de jeunesse ont également été des 
moments forts, marqués par la solidarité et l’énergie des habitants du village.  
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 Informations officielles 

Alfredo Bellaveglia a fêté ses 90 ans ! 

Une belle rencontre avec un nonagénaire plein de vie 
 
Ce fut un moment empreint d’émotions et de partages lorsque la Commune et la Paroisse ont 
rendu visite à M. Bellaveglia pour célébrer son 90ème anniversaire. 
Un bel âge qui force l’admiration et témoigne d’une vie riche en expériences, en souvenirs et 
rencontres. 

Il veille également sur ses nombreuses cailles et, lorsqu’il en a l’occasion, régale ses proches 
avec les champignons cueillis qu’il prépare avec soin. Fier de sa collection de grappa, il nous l’a 
présentée avec enthousiasme, partageant sa passion et le plaisir d’en conserver chaque bou-
teille avec attention. 
Cette rencontre a été un moment particulièrement touchant, empli de chaleur et d’émotion, où 
chacun a pu ressentir la richesse de son parcours et la profondeur de son regard sur la vie.  
 
Nous lui adressons nos plus sincères félicitations et nos vœux les plus chaleureux. Que la vie 
continue à lui offrir de belles années emplies de joie, de sérénité et de ces petits plaisirs qui ren-
dent chaque jour unique. Que son énergie et sa bienveillance nous accompagnent encore long-
temps et que ces instants de partage continuent d’enrichir tous ceux qui ont la chance de le cô-
toyer. 
 
Buon compleanno Cher M. Bellaveglia et merci pour ce magnifique moment. 
Le Conseil Communal et la Paroisse 

Avec humour et sensibilité, il 
nous a raconté quelques 
anecdotes marquantes de 
son parcours, mêlant rire et 
instants plus émouvants et 
révélant une existence mar-
quée par le travail, la famille 
et de nombreux moments 
inoubliables.  
Parmi ses passions, M. Bel-
laveglia nous présente de 
magnifiques sculptures en 
bois, notamment des têtes 
de lions finement réalisées, 
témoignant de son sens du 
détail et de son talent.  
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 Informations officielles 
Sortie des Seniors à Morges 

La journée a commencé 
par un petit café  au  

Tennis-Club de Morges 

Puis, visite du jardin botanique pour la  
Fête de la tulipe. 

Météo un peu capricieuse,  
avec de la pluie,  

mais aussi quelques rayons de soleil. 

Enfin, repas au Lac de Bret,  
où très vite, les amateurs 
de chant ont entonné des 
mélodies connues de tous. 
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 Informations officielles 
 Règlement déchets 2025 
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 Informations officielles 
     Déchets - statistiques 

Période du 01.10.2024 au 31.03.2025 
 
Nombre d’habitants au 31 mars 2025 : 1170 
Nombre de naissances : 7 
Nombre de décès : 6 
Nombre d’arrivées : 48 
Nombre de départs : 38 

     Statistiques habitants 

2.64 1.92
1.868

54.16

3.37

2.07

1.19

34.70
0.22

0.40
0.40

100.05

Tonnage des déchets - 2024

Plastiques Matériel informatique PET Papier-carton

Inertes Alu/fer blanc Petit électro Verre

Piles Huiles minérales Huiles végétales Ordures ménagères

En 2024, le coût lié à la gestion des déchets s’élève à 95.30 francs par ménage. 
En tenant compte des frais de location des bennes, le coût total atteint 126.15 francs par mé-
nage.  
 
GastroVert - statistiques du 13 décembre 2024 au 14 mars 2025 
Poids total traité : 3,731 tonnes 
Ce volume correspond à environ 373 m³ de biogaz, soit l’équivalent de 261 litres de gaz naturel 
carburant (source : Ecorecyclage).  
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 Informations officielles 
 Douilles le long des routes 

     Alerte canicule 

Le Conseil communal informe les habitants qu'à la suite de l’installation de douilles le long 
des routes, destinées aux piquets à neige, il est crucial de prendre certaines précautions. 
En effet, l'utilisation d'une tondeuse sur cette bande herbeuse (d’environ 50 cm) peut entraî-
ner l'aspiration des capuchons des douilles, ce qui risque d'endommager les couteaux ou l'axe 
de la tondeuse. 
 
Pour éviter tout problème, il est fortement recommandé d’utiliser une débroussailleuse dans 
cette zone spécifique. 
 
Nous rappelons également que, conformément à la législation en vigueur, la commune ne 
peut être tenue responsable des dommages éventuels causés par les capuchons des douilles. 
 
Nous vous remercions pour votre compréhension et votre collaboration. 

Quand parle-t-on de canicule ? 
MétéoSuisse considère qu’il y a canicule en cas de température moyenne supérieure à 25° du-
rant trois jours consécutifs ou plus. 
 
Quelles mesures prendre en cas de canicule ? 
Durant les périodes de chaleur, il convient de :  
 bien aérer les locaux le matin, puis éviter l'ensoleillement direct (baisser les stores ou les 

volets), 
 fermer les fenêtres pendant les heures les plus chaudes de la journée 
 se tenir à l'ombre et dans des locaux bien ventilés ou climatisés 
Il est aussi recommandé de contacter régulièrement les personnes âgées ou isolées. Une infor-
mation sur les mesures préventives est disponible sur le site du médecin cantonal.  
 
Comment reconnaître les symptômes d’un coup de chaleur ? 
Les symptômes possibles d’un coup de chaleur sont une faiblesse, un état confusionnel, des 
vertiges, des nausées ou des crampes musculaires. Dans ce cas, il faut agir immédiatement : 
faire boire, rafraîchir la personne et appeler un-e médecin. 
Le SMC est attentif à la situation. A chaque avis canicule de MétéoSuisse, des informations ci-
blées sont communiquées par le SMC aux nombreux partenaires qui s’occupent des personnes 
à risque. 
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 Informations officielles 

 

      Infos radars - route des Glânes 
 du 16 octobre 2024 au 24 février 2025 

 Fermeture estivale  
    Administration communale  

Nombre total de véhicules : 33840 

Nombre total de véhicules : 34185 

L’administration communale sera fermée du  
28 juillet au 8 août 2025. 

 
Réouverture le mardi 12 août 2025  

selon les heures habituelles . 
 

Nous vous souhaitons un bel été  
et vous remercions de votre compréhension. 
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SUBVENTIONS CANTONALES POUR  

ARBORISATION - DÉGOUDRONNAGE ET RENATURATION - HABITATS AQUATIQUES - 

STRUCTURES-HABITATS POUR LA PETITE FAUNE  

 

Promouvoir la biodiversité en milieu bâti 

Afin de lutter contre la perte de biodiversité, la fragmentation des milieux naturels et la banalisa-

tion des espaces verts, un portefeuille d’actions biodiversité a été mis en place. Il encourage les 

particuliers et les communes à réaliser des mesures en faveur de la biodiversité.  

 

 

Mesures subventionnées 

• Arborisation 

Hauteur de la subvention : 20 Francs par mètre linéaire de haie plantée - Min. 10 m linéaire 

Les essences plantées sont indigènes (Cf. liste des essences indigènes de haies) 

• Remplacement de haies monospécifiques (lauriers-cerises ou thuyas) 

Hauteur de la subvention : 100 Francs par mètre linéaire de haie remplacée, min. 5 m linéaire 

Les essences plantées sont indigènes (Cf. liste des essences indigènes de haies) 

• Plantation d’arbres 

Hauteur de la subvention : Prix de l’arbre (max. 450 Francs par arbre) plus 50 Francs par arbre 

pour le matériel de tuteurage 

• Remplacement d’arbres néophytes envahissants  

• Plantation de vergers haute-tige 

Hauteur de la subvention : Prix de l'arbre (max. 200 Francs par arbre) plus 50 Francs par arbre 

pour le matériel de tuteurage. Min. 4 arbres à planter 

• Aménagement de façades végétalisées d’habitation 

Hauteur de la subvention : 60 Francs par mètre carré de façade d'habitation végétalisée 

 

 

 

Informations de la Commission d’aménagement et de 
l’énergie 

Biodiversité - Nature 
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Informations de la Commission d’aménagement et de 
l’énergie 

Informations pour vos habitations 

Programme Bâtiments : Nouvelles subventions 

Depuis le 1er janvier 2025, de nouvelles subventions viennent compléter le Programme Bâti-

ments en vigueur dans le canton afin de soutenir le remplacement des chauffages électriques ou 

à énergies fossiles vers des solutions alimentées par des énergies renouvelables qui préservent le 

climat. Elles concernent également l’isolation des bâtiments dans un contexte de rénovation glo-

bale. 

POUR TOUTE INFORMATION, VEUILLEZ VOUS RENDRE SUR LE SITE DU SERVICE DE L’ENERGIE 

www.fr.ch/sde ou à la commune. 

• Dégoudronnage d’une surface imperméable 

Hauteur de la subvention : 65 Francs par mètre carré de surface dégoudronnée 

• Renaturation des jardins de pierre 

Hauteur de la subvention : 40 Francs par mètre carré de surface renaturée 

• Création d’étangs 

Hauteur de la subvention : 80 Francs par mètre carré d’étang, surface min. 4 m2 

• Construction d’un mur en pierres sèches 

Hauteur de la subvention : 265  Francs par mètre linéaire  

• Construction d’un empierrement semi-enterré 

Hauteur de la subvention : 160 Francs par structure 

 

 

 

 

Comment procéder ?  

Les requérant-e-s remplissent un formulaire d’inscription avec une description succincte du pro-

jet et l’envoient au Service des forêts et de la nature (SFN) par courrier postal à  

Joseph Volery ou Nadia Stathis-Bianco, Route du Mont-Carmel 5, 1762 Givisiez ou par courriel à  

joseph.volery@fr.ch ou nadia.stathis-bianco@fr.ch 

Plus d’informations sur : www.fr.ch/diaf/sfn ou auprès de la commune 
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 Informations officielles 
Seniors+ 

   Dates manifestations 

 
23-24 mai 2025 Sioux Night - Jeunesse de Mézières 
23-25 mai 2025           Tir en campagne à Rue 
7 juin 2025  Repair café  
13 au 15 juin 2025 Passionvinyl Festival 
14 juin 2025                          Rencontre Oldtimer - FC Vuisternens  
1er août 2025 Fête nationale - Jeunesse de Mézières 
4 octobre 2025 Fête de la courge - Dames de Berlens 
8 novembre 2025 Repair café  
21-22 novembre 2025 Marché d’automne 
5 décembre 2025 St-Nicolas - Jeunesse de Berlens 
 

Où ? Bâtiment communal - 1er étage   -   Heure ? 14h00 
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 Informations des sociétés 
 Musée du papier peint 
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 Informations des sociétés 

    Musée du papier peint 
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 Informations des sociétés 

      PassionVinyl Festival 
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 Le Foyer de jour de la Glâne à Siviriez 

Pour les personnes âgées  
vivant à domicile 

Le Foyer de jour de la Glâne à Siviriez est ouvert depuis le 6 
janvier 2025. Il accueille et accompagne les personnes âgées 
vivant à domicile. Dans un cadre convivial et chaleureux, une 
équipe de professionnel-le-s propose des activités de vie quoti-
dienne favorisant les échanges et l’autonomie, et contribue à 
soutenir les proches aidant-e-s.   
 
Situé au cœur de Siviriez, facilement accessible en transport 
public, il est attenant à l’EMS, et s’intègre harmonieusement à 
la vie du village. Le lieu dispose d’une vaste pièce à vivre bai-
gnée de lumière, d’un balcon ombragé, d’un espace de repos 
et de sanitaires ergonomiques. Il permet d’offrir une variété 
d’activités, un accompagnement personnalisé et des soins 
adaptés à chacun.  

 
 

Foyer de jour - Rte de Romont 16 - 1678 Siviriez 
Tél : 026 565 00 00  
Mail : fdg@sante-glane.ch 
Ste internet : www.sante-glane.ch 
Permanence téléphonique  
lu-ve : 8h à 12h / 13h30 à 17h 

Pour être accueilli-e au foyer de jour, voici les 
étapes à suivre :   
• Remplir « Demande d’admission » sur le site du 

Réseau Santé de la Glâne   
• Fournir un certificat médical de votre médecin 

traitant  
• Avant votre arrivée, nous vous proposons un en-

tretien d’information et d’accueil avec vos 
proches  

• Une demi-journée d’essai, si souhaitée  
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Bien vieillir en Glâne 
Activités pour les Seniors 

TABLES CONVIVIALES - Dès le 28.04.25 dans toute la Glâne  
Vous avez 60 ans ou plus ? Venez partager un moment de convivialité autour d’un repas de 
midi à prix spécial ! 
La Belle-Croix à Romont  
Le 2ème lundi du mois : DATES: 12.05 | 09.06 | 14.07 | 11.08 | 08.09 | 13.10 | 10.11 
 
L’Italiano à Villaz-St-Pierre 
Le 4ème jeudi du mois :  DATES: 22.05 | 26.06 | 24.07 | 28.08 | 25.09 | 23.10 | 27.11 
 
Le Passage 66 à Vuisternens-dt-Romont 
Le 1er mercredi du mois : DATES: 07.05 | 04.06 | 02.07 | 06.08 | 03.09 | 01.10 | 05.11 
 
Café de l’Union à La Joux 
Le dernier lundi du mois : DATES: 28.04 | 26.05 | 30.06 | 28.07 | 25.08 | 29.09 | 27.10 | 24.11 
 
La Chaumière à Ursy 
Le 2ème samedi du mois : DATES: 10.05 | 14.06 | 12.07 | 13.09 | 11.10 | 08.11 
 
Auberge du Lion d’Or  à Siviriez 
Le dernier mercredi du mois : DATES: 28.05 | 25.06 | 30.07 | 27.08 | 24.09 | 29.10 | 26.11 
 
La Croix-Blanche à Châtonnaye 
Le 3ème mardi du mois : DATES: 20.05 | 17.06 | 15.07 | 19.08 | 16.09 | 21.10 | 18.11 
 
Réservation obligatoire – jusqu’à 3 jours avant la date,  
Directement auprès du restaurant partenaire en s’annonçant pour la « table conviviale ». 
 
 

PERMANENCE NUMÉRIQUE - Le premier mardi du mois  à Romont  
En collaboration avec l’association REPER et la Ville de Romont, une permanence numérique 
intergénérationnelle gratuite est ouverte chaque mois de 16h30 et 18h à l’Hôtel de Ville de 
Romont (salle Bourgeoisiale).  
Gratuit, sans inscription 
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 Histoire des armoiries communales 

Naissance 
 
Déjà, en 1941, le monde était déchiré par des luttes sanglantes et bouleversé par l’inquiétude et 
le désordre, un monde où des Etats s’effondraient  et d’autres surgissaient. Or, la Suisse célébrait 
dans la paix et dans la confiance en sa destinée le 650ème anniversaire de sa fondation. Ainsi, le 
1er août 1941, sur la prairie du Rütli, le bûcher, symbole du feu vivant que les montagnards d’Uri, 
Schwyz et Unterwald, avaient allumé en 1291, s’embrasait. 
 
Et pour commémorer cet évènement sur la durée, le Gouvernement du canton de Schwyz éri-
geait « une galerie d’honneur dans laquelle devraient figurer les armoiries de tous les cantons et 
de toutes les communes de la Suisse, sous forme de fanions ». 
 

Le canton de Fribourg comptait, en ce temps-là, 184 communes. Sur ce nombre, quelques 120 
communes, dont Mézières et Berlens, ne possédaient pas d’armoiries. Aussi furent-elles 
« obligées », par courrier de la Chancellerie d’Etat, de fournir au plus vite un spécimen. Et, une 
fois n’est pas coutume, tous les frais inhérents à la confection de ces fanions étaient pris en 
charge par le Conseil d’Etat fribourgeois ! 
 
Pour faciliter la tâche de ces communes démunies d’armoiries, la « Direction des Communes et 
Paroisses et des Forêts » mettait à leur disposition l’éminent spécialiste d’héraldique et de généa-
logie, Hubert de Vevey, économiste et professeur au Collège St-Michel. 
 

Choix des armoiries 
 
Avec son aide, les Conseils communaux de Mézières et de Berlens 
choisirent leurs armories respectives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

À la Commune de Mézières, ancienne seigneurie possédée aux 
15ème  et 16ème siècles par la famille de Bonvillars, Monsieur 
de Vevey proposa de « reprendre tout simplement les armoiries 
de cette famille, éteinte depuis la fin du 16ème siècle », soit un 
écusson divisé verticalement en deux parties égales ; à gauche, 
trois jumelles rouges (un trio de doubles filets) sur fond blanc, 
rappelant les armoiries de la famille Bonvillars ; à droite une 
grappe de raisins de couleur jaune sur fond rouge, empruntée 
aux armoiries de la famille patricienne Krummenstoll de Fribourg 
et propriétaire du Château de Mézières entre 1589 et 1597.  

Pour confirmer la présence de la grappe de raisins sur l’écusson mézièrois, il y a lieu de se réfé-
rer au fait que Béat-Nicolas de Diesbach, devenu, après les Krummenstoll, Seigneur de Mézières, 
légua, dans son testament du 30 mars 1654, à la Ville de Fribourg, tous ses biens dont les vignes 
qu’il possédait sur territoire vaudois. 
Il est intéressant de relever que la suggestion du sieur de Vevey était judicieuse puisque le Con-
seil communal de Mézières détenait une pierre « provenant de la démolition de l’ancienne église 
(1937) et se trouvant sur le mur de l’arc du Chœur » et sur laquelle on pouvait discerner une ar-
moirie semblable à celle de la famille Bonvillars.  
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C’est ainsi qu’en séance du 22 juin 1941, le Conseil communal a choisi « l’armoirie complète re-

présentée sur cette pierre. Elle consiste en un dragon avec écusson et diverses inscriptions mais 

indéchiffrables pour nous ». 

À la Commune de Berlens, fief qui appartînt successivement à plusieurs familles, dont les 

d’Englisberg au 16ème siècle (famille éteinte en 1750), puis aux Castella de 1752 à 1850, Mon-

sieur de Vevey proposa de « prendre comme armoirie un écusson avec les armoiries des Englis-

berg, en y ajoutant en-bas les trois étoiles jaunes, mises en diagonales, des armoiries des Castel-

la ». 

 

 

 

Aux dires de Monsieur de Vevey, la Commune de Mézières pouvait être fière de posséder des ar-

moiries « très belles et qui ne ressemblaient à aucune autre du canton de Fribourg » et la Com-

mune de Berlens, pouvait se flatter de disposer d’armoiries « très belles et basées sur des souve-

nirs historiques et faciles à reproduire en n’importe quelle circonstance ». 

Enfin, pour obtenir plus de détails sur les vins d’honneur de Mézières, il y a lieu de se référer à 

l’excellent article rédigé, en 1990, par l’ancien Conseiller communal, Benoît Porchet, et repris tex-

tuellement dans le Grappillon no 106 (période du 23.08.2016 au 16.03.2017). 

La fusion en 2004 ou l’art de redorer son blason 

Effectivement depuis 2004, les Communes de Mézières et de Berlens font ménage commun. Pour 

embellir la « belle mariée », le Conseil communal a élaboré de nouvelles armoiries. Aussi, actuel-

lement, le drapeau de Mézières est-il un bon mélange des anciennes armoiries des deux villages. 

L’auteur de cet article, qui n’a rien de scientifique, « ose » une description : un écusson divisé ver-

ticalement et équitablement en deux parties, dont celle de gauche est coupée également en deux 

parts égales. Sur le haut et sur fond jaune est campé un dragon bleu à langue rouge (cette bête 

féroce figurait sur les deux armoiries). Sur le bas et sur fond rouge, on reconnaît les trois étoiles 

jaunes, posées en diagonale, des anciennes armoiries de Berlens. A droite et sur fond rouge, fi-

gure la grappe de raisins de couleur jaune empruntée aux anciennes armoiries de Mézières. 

Que le nouvel étendard issu des amours de Mézières et de Berlens continue à flotter somptueu-

sement dans le vent glânois ! 

Michel Lachat - septembre 2024 

Par lettre dactylographiée du 6 novembre 1941, la « Direction des 

Communes et Paroisses et des Forêts » informait le Conseil commu-

nal de Berlens que Monsieur de Vevey avait fixé les armoiries de la 

Commune comme suit :  « un écusson partagé par le milieu horizon-

talement, en-haut un demi lion bleu sur fond jaune ; en-bas, sur fond 

rouge, trois étoiles posées en diagonale ; soit en termes héral-

diques : coupé d’or au lion d’azur naissant de la partition, et de 

gueules à trois étoiles d’or posées en bande ». Cette Direction indi-

quait également que ces armoiries devaient « être reconnues 

comme armoiries officielles de votre Commune » et avaient été 

adressées à Schwyz « où vous avez figuré avec un fanion à ces armoi-

ries à l’occasion des fêtes du 650ème anniversaire de la Confédéra-

tion ».  
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 Le Colorado 
 Orphelin de deux de ses géniteurs ! 

Juan Maureira Martinez et son épouse Patricia née Gabriel ont en effet décidé de quitter, le 30 
septembre dernier, leur embarcation, ou plutôt et sans exagération, leur « gros bateau », tant ce-
lui-ci est particulièrement bien achalandé avec un bon mélange de produits « classiques » et du 
terroir. 
Après une enfance et une jeunesse passée à Valparaiso/Chili, dans ce magnifique site portuaire, 
surnommé le « Joyau du Pacifique », Juan Maureira Martinez, dans la vingtaine et cordonnier de 
métier, arrive à Lausanne en 1979 dans le but de rendre visite à quelques membres de sa famille 
émigrés en Suisse. Mais, cinq jours plus tard, il « bosse » chez Mister Minit. A la fin de l’année 
1980, il déménage à Zürich et occupe un poste de gestionnaire logistique au sein des CFF. Après 
10 ans, il revient en romandie, plus précisément à Romont, où  il ouvre une échoppe de cordon-
nier à la rue de l’Eglise, puis il reprend l’atelier du frère de Palmo Macchione, bien connu à Mé-
zières. 

C’est en fréquentant quotidiennement le 
restaurant « Pause-café », sis au premier 
étage du Centre commercial Coop, à Ro-
mont, que Juan rencontre, en 2000, Patri-
cia Gabriel, alors gérante dudit établisse-
ment. Il déposera son tablier de cuir à la 
fin 2003 pour « suivre sa blonde » qu’il 
épousera le 07.07.07 et avec laquelle il a 
élu domicile à Berlens. 
  
Quant à Patricia Gabriel Maureira Marti-
nez, elle exploite, peu avant ses 18 ans et 
avec une autorisation spéciale, l’auberge 
du Midi, à Sédeilles, puis le restaurant de 
la Belle-Croix, à Romont, enfin celui de 
Pause-Café. Des envies de posséder avec 
Juan une « entreprise bien à eux » ger-
ment dans leur tête.  

Ainsi, ils décident de se lancer un nou-
veau défi.  

 Dans un premier temps, « pour comprendre le fonctionnement des shops et de leurs four-
nisseurs », Patricia débute, en 2002, une formation générale dans les stations-services Es-
so. Elle va dès lors entamer pendant presque deux ans un périple au sein des shops vau-
dois, genevois et fribourgeois et prendre conscience des diverses habitudes régionales.  
Au début 2004, Patricia et Juan prennent, en qualité de franchisés, la direction d’Esso Bulle 

jusqu’au départ de ce pétrolier de Suisse en 2007. 
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Etant dès lors à la recherche d’un espace commercial, la publication de la vente du Colorado, à 

Mézières, les interpelle.  

Ce bâtiment devant lequel les « jeunes » époux passent tous les jours pour se rendre à Bulle, sera 

l’opportunité de leur vie.  

Avec leur esprit entrepreneurial, leur volonté « de créer quelque chose à nous », et leur amour du 

travail bien fait, Ils trouvent les ressources financières pour acheter et transformer ce bâtiment 

qu’ils occuperont d’août 2008 au 30 septembre 2024. 

Ainsi, pendant 16 ans, Juan et Patricia ont assuré, 7 jours sur 7, de l’aurore au crépuscule, l’ouver-

ture de cette station-shop, qui compte, en sus d’eux, dix employées. Une magnifique réussite 

dont ils peuvent être fiers et qui est confirmée par les commentaires et les appréciations des 

clients : 

 une ambiance sympa 

 un personnel toujours de bonne humeur 

 un intérieur accueillant 

 beaucoup de produits variés avec des produits locaux 

 un shop bien achalandé et toujours utile en cas d’urgence 

 des prix pas du tout exorbitants pour une station-service. 

En associant leurs compétences et leur amour, Juan et Patricia ont visé juste et ont trouvé avec le 

Colorado leur « eldorado ». Ils ont réussi à transmettre une âme à cet emplacement idéalement 

situé sur une route à grand trafic, avec sa grande place de parc, sa terrasse rassembleuse et con-

viviale et son bar à café sympa pour une petite pause. Ainsi, ils méritent un grand coup de cha-

peau pour avoir donné vie au cœur du village !  

Partez sereinement en retraite et allez en toute quiétude visiter, au volant de votre camping-car 

aménagé, la Suisse et les pays d’Europe qui vous tendent les bras ! 

 

Le conseil communal  
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Florence Ramirez Vazquez 
Chemin du Tremblex 8 

1684 Mézières / FR 

    Hommes & Juniors 
LUNDI 

17h00 - 21h00 

Dames, Hommes & Juniors 
MARDI À SAMEDI 

Aussi en soirée 

 
COIFFURE & BARBE 

SUR RENDEZ-VOUS SANS RENDEZ-VOUS 



 25 



 26 

Produits du terroir régional en vente libre 

079 341 32 37 

  
Stéphane Dumas 

1684 Mézières (FR) 
078 858 63 34 

Route de Romont 28 
Stéphanie Dumas 
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